
 

Conditions Particulières du Contrat Micro-Méthaniers MCXXXX01 - version du 01 janvier 2025 
Page 1 sur 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRAT 
DE CHARGEMENT DE MICRO-METHANIERS 

SUR LE TERMINAL METHANIER DE FOS CAVAOU 
 

 
MCXXXX01 

 

CONDITIONS PARTICULIERES 
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Entre : 
 
[à compléter] (immatriculée à XXX sous le numéro XXXX), située [à compléter] et représentée 
par XXX , agissant en sa qualité de XXX, dûment habilité aux fins des présentes, 
 
Ci-après dénommée l’ « Expéditeur », 
  

Et 
 
Elengy Hub & Expertise, SAS au capital de 180 000 €, dont le siège social est situé au 11, 
avenue Michel Ricard, 92270 Bois-Colombes, et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre sous le numéro 808 569 693, représentée par Monsieur Christophe THIL, 
agissant en sa qualité de Directeur Stratégie, Développement et Commercialisation, dûment 
habilité aux fins des présentes, 
 
 
Ci-après dénommée l’ « Opérateur », 
 
Ci-après dénommées individuellement ou collectivement « Partie(s) ». 
 
En présence de Fosmax LNG SAS au capital de 48 356 960 €, ayant son siège social 11, avenue 
Michel Ricard, 92270 BOIS COLOMBES, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 440 117 653 RCS Nanterre, représentée par Madame Nelly NICOLI, agissant 
en sa qualité de Présidente, dûment habilité aux fins des présentes, 
 

Etant préalablement exposé que : 
 
L’Expéditeur garantit être titulaire du Contrat ATM référencé FCXXXXXXX, entré en vigueur le 
XX/XX/XXXX. 
 
Le présent Contrat est conclu en présence de l’Opérateur du Terminal, Fosmax LNG, 
propriétaire des installations du Terminal qui sont utilisées et mises à disposition de 
l’Opérateur pour les besoins du Contrat. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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1. Interlocuteurs désignés & informations sur les Parties 

Opérateur Expéditeur 

• Contact commercial & contractuel : 

 

Tatiana PROSKURNINA 
Responsable Grands Comptes 
11 avenue Michel Ricard - TSA 90100 
92276 Bois Colombes cedex - France 
Tel. +33 1 46 52 75 41   
sales@elengy.com  

• Contact commercial & contractuel : 

[à compléter] 

• Contact opérationnel : 

Astreinte opérationnelle 

Tel. : +33 1 46 52 34 45 
Mobile : +33 6 85 11 28 37 
Operations@elengy.com  

• Contact opérationnel : 

[à compléter] 

• Contact facturation : 

Tatiana PROSKURNINA 
Responsable Grands Comptes 
11 avenue Michel Ricard - TSA 90100 
92276 Bois Colombes cedex - France 
Tel. +33 1 46 52 75 41   
sales@elengy.com 

• Contact & adresse de facturation : 

[à compléter] 
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Etablissement bancaire de l’Opérateur (pour la facturation) 

    

 

 
Renseignements sur l’Expéditeur : 

• Numéro de TVA intracommunautaire :  

• Coordonnées bancaires :  
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2. Entrée en vigueur et échéance 

• Date de Début de la Prestation : Date de signature du Contrat 

• Terme du Contrat :  
 

3. Souscription 

Année 
NCC 

Nombre de Chargements Contractuels 

20XX  

20XX  

  

  

 

4. Valeur des Termes tarifaires  

 

Terme tarifaire Valeur et unité 

TAMM0 (Terme d’Accostages Micro-
Méthaniers de Référence) 

€ / accostage 

TQCMM0 (Terme de Quantité Chargée Micro-
Méthaniers de Référence) 

€/MWh 

 
Pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2025 :  
 

Terme tarifaire Valeur et unité 

TAMM (Terme d’Accostages Micro-
Méthaniers de Référence) 

€ / accostage 

TQCMM (Terme de Quantité Chargée Micro-
Méthaniers de Référence) 

€/MWh 

 

5. Obligation de paiement minimum (PNC) 

Année Obligation de Paiement Minimum 

20XX  

20XX  
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Le montant est calculé à partir des données valables à la date de signature du Contrat et est 
révisé conformément aux dispositions contractuelles. 
 
 

6. Garantie 

• Montant de la Garantie : XXX euros (Année couverte par un Programme Annuel ou 
Mensuel) 

• Montant de la Garantie : / (au titre des 4 Années suivantes) 
 
Le montant est calculé à partir des données valables à la date de signature du Contrat et est 
révisé conformément aux dispositions contractuelles. 
 
 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires :                       

 

Opérateur : 

Le 

 

 

 

 

Expéditeur : 

Le 

 

Opérateur du Terminal : 

Le 

 

 

 

 

 

 


